
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN BREF  



De plus, l’Accord de l’OMC sur les obstacles techniques 

au commerce vise à garantir que les réglementations 

techniques ne sont pas discriminatoires et ne créent 

pas d’obstacles non nécessaires au commerce, 

encourageant l’usage des normes internationales. La 

mondialisation, l'élargissement des marchés et les 

attentes de la société civile renforcent la 

complémentarité entre norme et réglementation. 
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